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Convoqué le 26 septembre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 2 octobre 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric De SAINT-JOUAN, Henri De VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, 
Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Chantal LEVY-RAMEAU, 
Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Luc ALBERNHE, Jacques DOMERGUE, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Max LEVITA. 
Absents : 
 
 

  

 

 Convention Constitutive de groupement de commandes  
Ville de Montpellier - Communauté d'Agglomération de Montpellier 

Autorisation de signer les documents 
 

Aménagement de réseaux nécessaires dans le cadre du PAE Saint- Lazare : 
Avenue de Castelnau, Avenue St-Lazare, Rue de Ferran, rond-point du 

Souvenir Français, avenue de la Reine d’Italie 
Réalisation des réseaux d’eaux pluviales 

Reprise des réseaux d’eaux usées et d’eau potable 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 Par délibération du 6 février 2012, le Conseil Municipal a approuvé le Programme d’aménagement d’ensemble 
(PAE) de l’îlot Saint-Lazare. 

 
Ce projet d’aménagement prévoit la requalification des espaces et équipements publics d’infrastructure (voirie, 
réseaux) en particulier pour les voies suivantes : Avenue de Castelnau, Avenue St-Lazare, Rue de Ferran, rond-
point du Souvenir Français, avenue de la Reine d’Italie. 
 
Dans le cadre de ce projet, la Ville doit réaliser la pose de réseaux d’eaux pluviales pour assurer 
l’assainissement pluvial des chaussées. La Communauté d’Agglomération de Montpellier doit également 
procéder à la rénovation des conduites d’eaux usées et d’eau potable. 
 
L’encombrement du sous-sol et l’imbrication de ces projets sont tels qu’ils nécessitent, pour des raisons 
économiques, de planning et de phasage des travaux, la réalisation de travaux de terrassement commun et des 
travaux de pose de réseaux et d’aménagement de surface à l’avancement. Il devient alors souhaitable de passer 
un marché unique pour la réalisation des travaux de pose de ces canalisations. 
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Ce marché unique permettra notamment de réaliser des tranchées communes pour les réseaux et de réaliser à 
l’avancement les terrassements de voirie, et la pose des réseaux humides. 
 
Pour ce faire, il est envisagé de constituer un groupement de commandes entre la Ville de Montpellier et la 
Communauté d’Agglomération dans le cadre des dispositions de l’article 8 du Code des Marchés Publics.  
 
Un projet de convention constitutive a été élaboré à cet effet. La Ville sera désignée coordonnateur du 
groupement. 
 
Elle sera chargée de conduire la procédure d’appel à la concurrence et mandatée pour signer et exécuter chaque 
marché de travaux.  
 
La Commission d’Appel d’Offres de la Ville sera ainsi compétente pour choisir le titulaire de ce marché. Le 
président de la Commission d’Appel d’Offres de la Ville pourra désigner les représentants de chacune des 
collectivités pour assister aux séances d’ouverture des plis et d’attribution des marchés. 
 
La convention fixe également les principes de répartition des coûts de travaux mis à la charge de chaque 
membre du groupement.  

o 580 000 € HT soit 696 000 € TTC pour le réseau d’eaux pluviales à la charge financière de la Ville, 

o 271 500 € HT soit 328 800 € TTC pour la part des réseaux d’eau potable à la charge financière de la 
Communauté d’Agglomération de Montpellier; 

o 356 000 € HT soit 427 200 € TTC pour la part des réseaux d’eaux usées à la charge financière de la 
Communauté d’Agglomération de Montpellier; 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :  
 
- d’approuver le projet de convention constitutive de groupement de commandes avec la Communauté 

d’Agglomération de Montpellier pour les travaux d’aménagement dans le cadre du PAE Saint-
Lazare, jointe en annexe; 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire, où à défaut l’Adjoint Délégué, à signer cette convention avec la 
Communauté d’Agglomération de Montpellier, et plus généralement, tout document relatif à cette affaire. 

 
  
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 03 octobre 2014 
 


